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Informations préalables 

 

Délai d'abstinence sexuelle : 2 à 8 jours (ne pas dépasser une semaine). 

 

Préconisations pour la réalisation du prélèvement 

Noter le délai d’abstinence sur la feuille de renseignement. 

 
Le recueil s’effectue par masturbation immédiatement après avoir uriner 
 
Respecter les conditions d’asepsie suivantes : 

- se laver les mains après avoir uriner 
- rincer le gland, le méat, le sillon balano-prépucial et le prépuce à l’aide d’une 

compresse imbibée de sérum physiologique 
- désinfecter le gland, le méat, le sillon balano-prépucial et le prépuce avec 

des compresses stériles imprégnées de chlorhexidine 
 
Effectuer le prélèvement par masturbation, recueillir l’ensemble de l’éjaculat 
dans le flacon spécifique fourni. Si la totalité de l’éjaculat n’est pas recueillie, le 
noter sur la feuille de renseignement. 
 
Laisser le flacon en salle de prélèvement et prévenir que le recueil est effectué 
 
Le prélèvement est identifié dans la salle de prélèvement par le personnel du 
laboratoire 
 


